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Rapport de l’état relatif à la présence termites dans le bâtiment

Numéro de dossier :
Norme méthodologique employée :

Date du repérage :
Heure d’arrivée :

Durée du repérage :

09/IMO/0805/JLD
AFNOR NF P 03-201
05/12/2013
14 h 30
02h20

A. - Désignation du ou des bâtiments

Localisation du ou des bâtiments :
Département :.................. Dordogne
Adresse :......................... lieu dit puyguilhem
Commune :...................... 24220 Castels

Désignation et situation du ou des lots de copropriété :
Ce bien ne fait pas partie d’une copropriété

Périmètre de repérage :..... Maison avec dépendances
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH :

B. - Désignation du client

Désignation du client :
Nom et prénom : .............. M et Mme Poilvet Pascal
Adresse :......................... lieu dit puyguilhem 24220 Castels
Si le client n'est pas le donneur d'ordre :
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) :

Propriétaire
Nom et prénom : .............. M et Mme Poilvet Pascal
Adresse :......................... lieu dit puyguilhem

24220 Castels

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic

Identité de l'opérateur de diagnostic :
Nom et prénom : .......................................LE DUC Julien
Raison sociale et nom de l'entreprise : .........EXCELL DIAG
Adresse : ..................................................6 rue du IV Septembre

24000 Périgueux
Numéro SIRET : ........................................509 982 252 00017
Désignation de la compagnie d'assurance : ...MMA
Numéro de police et date de validité : ..........114231812 / 31-12-2013

Certification de compétence CPDI 1089 délivrée par : ICERT, le 26/08/2013

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas :

Liste des pièces visitées :
Cuisine,
Séjour salon,
Palier,
WC,
Salle de bains,
Dégagement,
Dressing,
Bibliothèque,
Chambre 1,

Chambre 2,
Chambre 3,
Chambre 4,
Salle de bains 2,
Chambre 5,
Sous sol,
Débarras,
Tour,
Dépendances,
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Extérieur - Jardin

Bâtiments et parties de

bâtiments visités (1)
Ouvrages, parties d’ouvrages et

éléments examinés (2)
Résultats du diagnostic d’infestation (3)

Cuisine

Sol - A - Carrelage
Mur - A, B, C - pierre
Plafond - A - Bois
Plinthes - A - Carrelage
Fenêtre 1 - A - Bois et Vernis
Fenêtre 2 - C - Bois et Vernis
Porte 1 - A - Bois
Porte 2 - D - Bois
Volet - A -
Volet - C -

Absence d'indices d'infestation de termites

Séjour salon

Sol - Carrelage
Mur - A, B, C, D - pierre
Plafond - A - Bois
Plinthes -
Fenêtre 1 - A - Bois et Vernis
Fenêtre 2 - B - Bois et Vernis
Fenêtre 3 - C - Bois et Vernis
Porte - A - Bois
Volet - A -
Volet - B -
Volet - C -

Absence d'indices d'infestation de termites

Palier

Mur - A - Bois
Mur - B - Crépi et Peinture >1949
Mur - C - Plâtre et Tapisserie
Mur - B - Bois
Sol - A - Parquet
Plafond - A - Bois
Porte 1 - B - Bois et Vernis
Porte 2 - C - Bois et Vernis
Porte 3 - D - Bois et Vernis

Absence d'indices d'infestation de termites

WC

Sol - A - Carrelage
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture
>1949
Plafond - A - Bois
Porte 1 - A - Bois
Porte 2 - B - Bois
Porte 3 - C - Bois
Porte 4 - D - Bois

Absence d'indices d'infestation de termites

Salle de bains

Sol - A - Carrelage
Mur - A, B, C, D - Plâtre et moquette
Plafond - A - Bois
Porte - A - Bois

Absence d'indices d'infestation de termites

Dégagement

Sol - A - Carrelage
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Peinture
Plafond - A - Bois
Fenêtre - D - Bois et Vernis
Porte 1 - A - Bois
Porte 2 - B - Bois
Porte 3 - C - Bois
Volet - D -

Absence d'indices d'infestation de termites

Dressing

Sol - A - Parquet
Mur - A, B, C, D - PVC
Plafond - A - Bois
Fenêtre - D - Bois et Vernis
Porte - A - Bois et Vernis
Volet - D -

Absence d'indices d'infestation de termites
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Bibliothèque

Sol - A - Carrelage
Mur - A, B, C - Crepi et Peinture >1949
Plafond - A - Bois
Plinthes - A - Carrelage
Fenêtre - B - Bois et Vernis
Porte 1 - A - Bois
Porte 2 - D - Bois
Volet - B -

Absence d'indices d'infestation de termites

Chambre 1

Sol - A - Parquet
Mur - A, B, C - Plâtre et Tapisserie
Plafond - A - Bois
Fenêtre - D - Bois et Vernis
Porte - A - Bois
Volet - D -
Mur - D - Crépi et Peinture >1949

Absence d'indices d'infestation de termites

Chambre 2

Sol - A - Parquet et Moquette collée
Mur avec allege avec allege avec allege
avec allege avec allege avec allege
avec allege avec allege avec allege - A,
B, C, D - Bois
Plafond - A - Bois
Fenêtre 1 - B - Bois et Vernis
Fenêtre 2 - C - Bois et Vernis
Porte - A - Bois et Vernis

Absence d'indices d'infestation de termites

Chambre 3

Sol - A - Parquet et Moquette collée
Mur - A, B, C, D - Bois
Plafond - A - Bois
Fenêtre - C - Bois et Vernis
Porte - A - Bois et Vernis

Absence d'indices d'infestation de termites

Chambre 4

Sol - A - Parquet et Moquette collée
Mur - A, B, D - Plâtre et Tapisserie
Plafond - A - Bois
Fenêtre - C - Bois et Vernis
Porte - A - Bois et Vernis
Mur - C - Bois

Absence d'indices d'infestation de termites

Salle de bains 2

Sol - A - Carrelage
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Carrelage
Plafond - A - Bois
Fenêtre - C - Bois et Vernis
Porte - A - Bois et Vernis

Absence d'indices d'infestation de termites

Chambre 5

Sol - A - Parquet
Mur - A, B, C, D - Plâtre et Tapisserie
Plafond - A - Bois
Fenêtre - C - Bois et Vernis
Porte 1 - A - Bois et Vernis
Porte 2 - D - Bois et Vernis
Volet - C -

Absence d'indices d'infestation de termites

Sous sol

Sol - A - pierre
Mur - A, B, C, D - pierre
Plafond - A - ciment
Porte - A - Bois

Absence d'indices d'infestation de termites

Débarras

Sol - A - Carrelage
Mur - A, B, C, D - Bois/Faience
Plafond - A - Faux plafond
Porte - A - Bois et Vernis >1949

Absence d'indices d'infestation de termites

Tour

Sol - A - Béton
Mur - A, B, C, D - Brique
Plafond - A - Bois
Fenêtre 1 - B - Bois
Fenêtre 2 - C - Bois
Porte - A - Bois et Vernis >1949
Volet - B - Bois

Absence d'indices d'infestation de termites

Dépendances Solivages bois et parquet bois Absence d'indice d'infestation de termites

Extérieur - Jardin Absence d'indice d'infestation de termites

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment.

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes...
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(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation.

E. – Catégories de termites en cause :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007.

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites :

- Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiés en France métropolitaine
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes),

- Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en
métropole.

- Les termites arboricole, appartiennent au genre Nasutitermes présent presqu’exclusivement
dans les DOM.

Les principaux indices d’une infestation sont :

- Altérations dans le bois,

- Présence de termites vivants,

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions,

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs,

- Présence d’orifices obturés ou non.

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être
visités et justification :

Néant

G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et
justification :

Localisation
Liste des ouvrages, parties

d’ouvrages
Motif

Néant -

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités,

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son

mandataire.

H. - Moyens d'investigation utilisés :

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Mars 2012) et à
l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. La recherche de termites porte sur les termites
souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de
l’habitation, dans la limite de la propriété.

Moyens d’investigation :
Examen visuel des parties visibles et accessibles.
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon.
Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations.
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité.
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort.

Documents remis par le donneur d’ordre à l’opérateur de repérage :
Néant
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Informations communiquées à l’opérateur par le donneur d’ordre, concernant des traitements antérieurs ou
une présence de termites dans le bâtiment :

Néant
Représentant du propriétaire (accompagnateur) :

M et Mme Poilvet Pascal (05.53.29.34.31)
Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) :

Nota 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état
relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission.

Nota 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois et
matériaux.

I. - Constatations diverses :

Localisation Observations et constatation diverses

Général

Les éléments cachés (plafond, murs, sol) par du mobilier, des revêtements de décoration de
type moquette, PVC, lambris, panneaux bois, isolation, cloison ou tout autre matériaux pouvant

masquer un élément, n'ont pu être examiné par manque d'accessibilité.

Les parties d'ouvrage et éléments inclus dans la structure du bâtiment, les éléments coffrés ou
les sous faces de planchers n'ont pu être contrôlées, notre mission n'autorisant pas de

démontage ou de destruction.

L'immeuble se situant dans une zone déclarée à risque concernant la présence de termites par
le Préfet et dans un environnement proche contaminé, une surveillance par un contrôle régulier

des éléments à risques serait souhaitable.

Il à été réalisé un traitement par piège protègant l'ensemble du bien dont il appartient au
vendeur de fournir à l'acquéreur le détail .

Note : Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de
manière générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer
la nature, le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une
recherche de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-
200.

Nota 1 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de
l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation.

Nota 2 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de
termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des
travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état.

Nota 3 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ICERT

Fait à Castels, le 05/12/2013

Par : LE DUC Julien
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Rapport de mission de repérage des matériaux et produits contenant de

l'amiante pour l'établissement du constat établi à l'occasion de la vente d'un

immeuble bâti (listes A et B de l’annexe 13-9 du Code de la Santé publique)

Numéro de dossier :
Date du repérage :

09/IMO/0805/JLD
05/12/2013

Références réglementaires et normatives

Textes réglementaires Articles L 271-4 à L 271-6 du code de la construction et de l’habitation, Art. L. 1334-13,
R. 1334-20 et 21 et R. 1334-23 et 24 du Code de la Santé Publique ; Annexe 13.9 du
Code de la Santé Publique, Arrêté du 22 août 2002 et du 12 décembre 2012, décret 2011-
629 du 3 juin 2011.

Norme(s) utilisée(s) Norme NF X 46-020 de décembre 2008 : Repérage des matériaux et produits contenant
de l’amiante - Guide d’application GA X 46-034 d’août 2009

Immeuble bâti visité

Adresse Rue :.................... lieu dit puyguilhem
Bât., escalier, niveau, appartement n°, lot n°:

Ce bien ne fait pas partie d’une copropriété
Code postal, ville : . 24220 Castels

Périmètre de repérage : ........................... Maison avec dépendances

Type de logement :
Fonction principale du bâtiment :
Année de construction :

...........................

........................... Habitation (maisons individuelles)

...........................

Le propriétaire et le donneur d’ordre

Le(s) propriétaire(s) : Nom et prénom : ... M et Mme Poilvet Pascal
Adresse : .............. lieu dit puyguilhem

24220 Castels

Le donneur d’ordre Nom et prénom : ... M et Mme Poilvet Pascal
Adresse : .............. lieu dit puyguilhem

24220 Castels

Le(s) signataire(s)

NOM Prénom Fonction Organisme certification Détail de la certification

Opérateur(s) de
repérage ayant participé
au repérage

LE DUC Julien
Opérateur de

repérage
ICERT

Obtention : 26/08/2013
Échéance : 26/08/2018

N° de certification : CPDI
1089

Personne(s)
signataire(s) autorisant
la diffusion du rapport

LE DUC Julien
Opérateur de

repérage
ICERT

Obtention : 26/08/2013
Échéance : 26/08/2018

N° de certification : CPDI
1089

Raison sociale et nom de l'entreprise : EXCELL DIAG
Adresse : 6 rue du IV Septembre, 24000 Périgueux
Numéro SIRET : 509 982 252 00017

Le rapport de repérage

Date d’émission du rapport de repérage : 05/12/2013, remis au propriétaire le 05/12/2013

Diffusion : le présent rapport de repérage ne peut être reproduit que dans sa totalité, annexes incluses

Pagination : le présent rapport avec les annexes comprises, est constitué de 12 pages
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3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission
3.2.3 L’objectif de la mission
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5.3 Liste des matériaux ou produits, n’ayant pas fait l’objet d’analyse laboratoire, ne contenant
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1. – Les conclusions

Avertissement : les textes ont prévu plusieurs cadres réglementaires pour le repérage des matériaux ou
produits contenant de l’amiante, notamment pour les cas de démolition d’immeuble. La présente mission
de repérage ne répond pas aux exigences prévues pour les missions de repérage des matériaux
et produits contenant de l’amiante avant démolition d’immeuble ou avant réalisation de travaux
dans l'immeuble concerné et son rapport ne peut donc pas être utilisé à ces fins.

1.1. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2, il n’a pas été repéré de matériaux ou produits
contenant de l’amiante.

1.2. Dans le cadre de mission décrit à l’article 3.2 les locaux ou parties de locaux, composants ou
parties de composants qui n’ont pu être visités et pour lesquels des investigations
complémentaires sont nécessaires afin de statuer sur la présence ou l’absence d’amiante :

Localisation Parties du local Raison

Néant -
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2. – Le(s) laboratoire(s) d’analyses

Raison sociale et nom de l'entreprise : ... Il n’a pas été fait appel à un laboratoire d’analyse
Adresse : ................................................ -
Numéro de l’accréditation Cofrac : ......... -

3. – La mission de repérage

3.1 L’objet de la mission

Dans le cadre de la vente de l’immeuble bâti, ou de la partie d’immeuble bâti, décrit en page de couverture du présent
rapport, la mission consiste à repérer dans cet immeuble, ou partie d’immeuble, certains matériaux ou produits contenant
de l’amiante conformément à la législation en vigueur.
Pour s’exonérer de tout ou partie de sa garantie des vices cachés, le propriétaire vendeur annexe à la promesse de vente
ou au contrat de vente le présent rapport.

3.2 Le cadre de la mission

3.2.1 L’intitulé de la mission

«Repérage en vue de l’établissement du constat établi
à l’occasion de la vente de tout ou partie d’un
immeuble bâti».

3.2.2 Le cadre réglementaire de la mission

L’article L 271-4 du code de la construction et de
l’habitation prévoit qu’ «en cas de vente de tout ou
partie d’un immeuble bâti, un dossier de diagnostic
technique, fourni par le vendeur, est annexé à la
promesse de vente ou, à défaut de promesse, à l’acte
authentique de vente. En cas de vente publique, le
dossier de diagnostic technique est annexé au cahier
des charges.»
Le dossier de diagnostic technique comprend, entre
autres, «l’état mentionnant la présence ou l’absence
de matériaux ou produits contenant de l’amiante
prévu à l’article L. 1334-13 du même code».
La mission, s’inscrivant dans ce cadre, se veut
conforme aux textes réglementaires de référence
mentionnés en page de couverture du présent
rapport.

3.2.3 L’objectif de la mission

L’Annexe 1 de l’arrêté du 22 août 2002 précise
l’objectif de la mission dans son premier paragraphe :
«Le repérage a pour objectif d’identifier et de localiser
les matériaux et produits contenant de l’amiante
mentionnés en annexe du Code la santé publique.»
L’Annexe du Code de la santé publique est l’annexe
13.9 (liste A et B).

3.2.4 Le programme de repérage de la mission
réglementaire

Le programme de repérage est défini à minima par
l’Annexe 13.9 (liste A et B) du Code de la santé
publique et se limite pour une mission normale à la
recherche de matériaux et produits contenant de
l'amiante dans les composants et parties de
composants de la construction y figurant.

En partie droite l’extrait du texte de l’Annexe 13.9

Important : Le programme de repérage de la mission de base
est limitatif. Il est plus restreint que celui élaboré pour les missions de repérage de matériaux ou produits contenant de
l’amiante avant démolition d’immeuble ou celui à élaborer avant réalisation de travaux.
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3.2.5 Programme de repérage complémentaire (le cas échéant)

En plus du programme de repérage réglementaire, le présent rapport porte sur les parties de composants suivantes :

Composant de la construction
Partie du composant ayant été inspecté

(Description)
Sur demande ou sur information

Néant -

3.2.6 Le périmètre de repérage effectif

Il s’agit de l’ensemble des locaux ou parties de l’immeuble concerné par la mission de repérage figurant sur le schéma de
repérage joint en annexe à l'exclusion des locaux ou parties d’immeuble n’ayant pu être visités.

Descriptif des pièces visitées
Cuisine,
Séjour salon,
Palier,
WC,
Salle de bains,
Dégagement,
Dressing,
Bibliothèque,
Chambre 1,

Chambre 2,
Chambre 3,
Chambre 4,
Salle de bains 2,
Chambre 5,
Sous sol,
Débarras,
Tour,
Dépendances,
Extérieur - Jardin

Localisation Description

Chambre 3

Sol - A - Substrat : Parquet - Revêtement : Moquette collée
Mur - A, B, C, D - Substrat : Bois
Plafond - A - Substrat : Bois
Fenêtre - C - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte - A - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis

Chambre 4

Sol - A - Substrat : Parquet - Revêtement : Moquette collée
Mur - A, B, D - Substrat : Plâtre - Revêtement : Tapisserie
Plafond - A - Substrat : Bois
Fenêtre - C - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte - A - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Mur - C - Substrat : Bois

Salle de bains 2

Sol - A - Substrat : Carrelage
Mur - A, B, C, D - Substrat : Plâtre - Revêtement : Carrelage
Plafond - A - Substrat : Bois
Fenêtre - C - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte - A - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis

Chambre 5

Sol - A - Substrat : Parquet
Mur - A, B, C, D - Substrat : Plâtre - Revêtement : Tapisserie
Plafond - A - Substrat : Bois
Fenêtre - C - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte 1 - A - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte 2 - D - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Volet - C -

Sous sol

Sol - A - Substrat : pierre
Mur - A, B, C, D - Substrat : pierre
Plafond - A - Substrat : ciment
Porte - A - Substrat : Bois

Débarras

Sol - A - Substrat : Carrelage
Mur - A, B, C, D - Substrat : Bois/Faience
Plafond - A - Substrat : Faux plafond
Porte - A - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis >1949

Tour

Sol - A - Substrat : Béton
Mur - A, B, C, D - Substrat : Brique
Plafond - A - Substrat : Bois
Fenêtre 1 - B - Substrat : Bois
Fenêtre 2 - C - Substrat : Bois
Porte - A - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis >1949
Volet - B - Substrat : Bois

Dépendances

Sol - Substrat : terre et pierre
Mur - A, B, C, D - Substrat : pierre
Plafond - A - Substrat : Bois
Porte - A - Substrat : Bois

Cuisine

Sol - A - Substrat : Carrelage
Mur - A, B, C - Substrat : pierre
Plafond - A - Substrat : Bois
Plinthes - A - Substrat : Carrelage
Fenêtre 1 - A - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Fenêtre 2 - C - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte 1 - A - Substrat : Bois
Porte 2 - D - Substrat : Bois
Volet - A -
Volet - C -
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Séjour salon

Sol - Substrat : Carrelage
Mur - A, B, C, D - Substrat : pierre
Plafond - A - Substrat : Bois
Plinthes -
Fenêtre 1 - A - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Fenêtre 2 - B - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Fenêtre 3 - C - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte - A - Substrat : Bois
Volet - A -
Volet - B -
Volet - C -

Palier

Mur - A - Substrat : Bois
Mur - B - Substrat : Crépi - Revêtement : Peinture >1949
Mur - C - Substrat : Plâtre - Revêtement : Tapisserie
Mur - B - Substrat : Bois
Sol - A - Substrat : Parquet
Plafond - A - Substrat : Bois
Porte 1 - B - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte 2 - C - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte 3 - D - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis

WC

Sol - A - Substrat : Carrelage
Mur - A, B, C, D - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture >1949
Plafond - A - Substrat : Bois
Porte 1 - A - Substrat : Bois
Porte 2 - B - Substrat : Bois
Porte 3 - C - Substrat : Bois
Porte 4 - D - Substrat : Bois

Salle de bains

Sol - A - Substrat : Carrelage
Mur - A, B, C, D - Substrat : Plâtre - Revêtement : moquette
Plafond - A - Substrat : Bois
Porte - A - Substrat : Bois

Dégagement

Sol - A - Substrat : Carrelage
Mur - A, B, C, D - Substrat : Plâtre - Revêtement : Peinture
Plafond - A - Substrat : Bois
Fenêtre - D - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte 1 - A - Substrat : Bois
Porte 2 - B - Substrat : Bois
Porte 3 - C - Substrat : Bois
Volet - D -

Dressing

Sol - A - Substrat : Parquet
Mur - A, B, C, D - Substrat : PVC
Plafond - A - Substrat : Bois
Fenêtre - D - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte - A - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Volet - D -

Bibliothèque

Sol - A - Substrat : Carrelage
Mur - A, B, C - Substrat : Crepi - Revêtement : Peinture >1949
Plafond - A - Substrat : Bois
Plinthes - A - Substrat : Carrelage
Fenêtre - B - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte 1 - A - Substrat : Bois
Porte 2 - D - Substrat : Bois
Volet - B -

Chambre 1

Sol - A - Substrat : Parquet
Mur - A, B, C - Substrat : Plâtre - Revêtement : Tapisserie
Plafond - A - Substrat : Bois
Fenêtre - D - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte - A - Substrat : Bois
Volet - D -
Mur - D - Substrat : Crépi - Revêtement : Peinture >1949

Chambre 2

Sol - A - Substrat : Parquet - Revêtement : Moquette collée
Mur avec allege avec allege avec allege avec allege avec allege avec allege avec allege avec allege avec allege -
A, B, C, D - Substrat : Bois
Plafond - A - Substrat : Bois
Fenêtre 1 - B - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Fenêtre 2 - C - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis
Porte - A - Substrat : Bois - Revêtement : Vernis

4. – Conditions de réalisation du repérage

4.1 Bilan de l’analyse documentaire

Documents demandés Documents remis

Néant -

Observations :
Néant

4.2 Date d’exécution des visites du repérage in situ
Date de la commande : 23/06/2011
Date(s) de visite de l’ensemble des locaux : 05/12/2013
Heure d’arrivée : 14 h 30
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Durée du repérage : 02h20

4.3 Écarts, adjonctions, suppressions par rapport aux normes en vigueur
La mission de repérage s’est déroulée conformément aux prescriptions de la norme NF X 46-020, révision de décembre
2008.
Remarques :
Néant

4.4 Plan et procédures de prélèvements
L’ensemble des prélèvements a été réalisé dans le respect du plan et des procédures d’intervention.
Remarques :
Néant

5. – Résultats détaillés du repérage

5.1 Liste des matériaux ou produits contenant de l’amiante, états de conservation, conséquences
réglementaires (fiche de cotation)

Matériaux ou produits contenant de l’amiante

Localisation Identifiant + Description
Conclusion

(justification)
Etat de conservation** et préconisations*

Néant -

* Un détail des conséquences réglementaires et recommandations est fournis en annexe 7.4 de ce présent rapport
** détails fournis en annexe 7.3 de ce présent rapport

5.2 Liste des matériaux ou produits susceptibles de contenir de l’amiante, mais n’en contenant

pas après analyse

Listes des matériaux et produits ne contenant pas d’amiante après analyse :
Localisation Identifiant + Description

Néant -

5.3 Liste des matériaux ou produits, n’ayant pas fait l’objet d’analyse laboratoire, ne contenant

pas d’amiante mentionnés pour éclaircissement

Localisation Identifiant + Description

Néant -

6. – Signatures

Nota : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par ICERT

Fait à Castels, le 05/12/2013

Par : LE DUC Julien
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ANNEXES

Au rapport de mission de repérage n° 09/IMO/0805/JLD

Informations conformes à l’annexe III de l’arrêté du 12 décembre 2012

Les maladies liées à l’amiante sont provoquées par l’inhalation des fibres. Toutes les variétés d’amiante sont classées
comme substances cancérogènes avérées pour l’homme. L’inhalation de fibres d’amiante est à l’origine de cancers
(mésothéliomes, cancers broncho-pulmonaires) et d’autres pathologies non cancéreuses (épanchements
pleuraux, plaques pleurales).

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la
prévention des risques liés à l’amiante. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de
mesures de gestion adaptées et proportionnées pour limiter l’exposition des occupants présents temporairement ou de
façon permanente dans l’immeuble. L’information des occupants présents temporairement ou de façon permanente est
un préalable essentiel à la prévention du risque d’exposition à l’amiante.

Il convient donc de veiller au maintien du bon état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante
afin de remédier au plus tôt aux situations d’usure anormale ou de dégradation.

Il conviendra de limiter autant que possible les interventions sur les matériaux et produits contenant de
l’amiante qui ont été repérés et de faire appel aux professionnels qualifiés, notamment dans le cas de retrait ou de
confinement de ce type de matériau ou produit.

Enfin, les déchets contenant de l’amiante doivent être éliminés dans des conditions strictes.
Renseignez-vous auprès de votre mairie ou de votre préfecture. Pour connaître les centres d’élimination près

de chez vous, consultez la base de données « déchets » gérée par l’ADEME, directement accessible sur le site
internet www.sinoe.org.

Sommaire des annexes

7 Annexes

7.1 Schéma de repérage

7.2 Rapports d'essais

7.3 Grilles réglementaires d’évaluation de l’état de conservation des matériaux et

produits contenant de l’amiante

7.4 Conséquences réglementaires et recommandations

7.5 Documents annexés au présent rapport

7.6 Consignes générales de sécurité
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7.1 - Annexe - Schéma de repérage

Légende

Nom du propriétaire :
M et Mme Poilvet Pascal

Adresse :
lieu dit puyguilhem

24220
Castels

Photos
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7.2 - Annexe - Rapports d'essais

Identification des prélèvements :

Identifiant et prélèvement Localisation Composant de la construction
Parties du
composant

Description

- - - - -

Copie des rapports d’essais :

Aucun rapport d'essai n'a été fourni ou n'est disponible

7.3 - Annexe - Evaluation de l'état de conservation des matériaux et produits contenant de l’amiante

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Aucune évaluation n’a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

1. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux circulations d'air

Fort Moyen Faible

1° Il n'existe pas de système spécifique de
ventilation, la pièce ou la zone homogène
évaluée est ventilée par ouverture des
fenêtres. ou
2° Le faux plafond se trouve dans un local
qui présente une (ou plusieurs) façade(s)
ouverte(s) sur l'extérieur susceptible(s) de
créer des situations à forts courants d'air,
ou
3° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'air dans le local et
l'orientation du jet d'air est telle que celui-ci
affecte directement le faux plafond
contenant de l'amiante.

1° Il existe un système de ventilation par
insufflation d'air dans le local et
l'orientation du jet est telle que celui-ci
n'affecte pas directement le faux plafond
contenant de l'amiante,
ou
2° Il existe un système de ventilation avec
reprise(s) d'air au niveau du faux plafond
(système de ventilation à double flux).

1° Il n'existe ni ouvrant ni système de
ventilation spécifique dans la pièce ou la
zone évaluée,
ou
2° Il existe dans la pièce ou la zone
évaluée, un système de ventilation par
extraction dont la reprise d'air est éloignée
du faux plafond contenant de l'amiante.

2. Classification des différents degrés d'exposition du produit aux chocs et vibrations

Fort Moyen Faible

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme forte
dans les situations où l'activité dans le local
ou à l'extérieur engendre des vibrations, ou
rend possible les chocs directs avec le faux
plafond contenant de l'amiante (ex : hall
industriel, gymnase, discothèque...).

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme moyenne
dans les situations où le faux plafond
contenant de l'amiante n'est pas exposé
aux dommages mécaniques mais se trouve
dans un lieu très fréquenté (ex :
supermarché, piscine, théâtre,...).

L'exposition du produit aux chocs et
vibrations sera considérée comme faible
dans les situations où le faux plafond
contenant de l'amiante n'est pas exposé
aux dommages mécaniques, n'est pas
susceptible d'être dégradé par les
occupants ou se trouve dans un local utilisé
à des activités tertiaires passives.

Grilles d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

Aucune évaluation n’a été réalisée

Critères d’évaluation de l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Classification des niveaux de risque de dégradation ou d’extension de la dégradation du matériau.

Risque faible de dégradation ou
d’extension de dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension à terme de la

dégradation

Risque de dégradation ou
d’extension rapide de la

dégradation

L’environnement du matériau contenant de
l’amiante ne présente pas ou très peu de
risque pouvant entrainer à terme, une
dégradation ou une extension de la
dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de
l’amiante présente un risque pouvant
entrainer à terme, une dégradation ou une
extension de la dégradation du matériau.

L’environnement du matériau contenant de
l’amiante présente un risque important
pouvant entrainer rapidement, une
dégradation ou une extension de la
dégradation du matériau.
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L’évaluation du risque de dégradation lié à l’environnement du matériau ou produit prend en compte :
- Les agressions physiques intrinsèques au local (ventilation, humidité, etc…) selon que les risque est probable

ou avéré ;
- La sollicitation des matériaux ou produits liée à l’activité des locaux, selon qu’elle est exceptionnelle/faible

ou quotidienne/forte.
Elle ne prend pas en compte certains facteurs fluctuants d’aggravation de la dégradation des produits et
matériaux, comme la fréquence d’occupation du local, la présence d’animaux nuisibles, l’usage réel des locaux,
un défaut d’entretien des équipements, etc…

7.4 - Annexe - Conséquences réglementaires et recommandations

Conséquences réglementaires suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste A

Article R1334-27 : En fonction du résultat du diagnostic obtenu à partir de la grille d'évaluation de l’arrêté du 12

décembre 2012, le propriétaire met en œuvre les préconisations mentionnées à l’article R1334-20 selon les modalités

suivantes :

Score 1 – L’évaluation périodique de l'état de conservation de ces matériaux et produits de la liste A contenant de

l’amiante est effectué dans un délai maximal de trois ans à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de

repérage ou des résultats de la dernière évaluation de l’état de conservation, ou à l'occasion de toute modification

substantielle de l'ouvrage et de son usage. La personne ayant réalisé cette évaluation en remet les résultats au

propriétaire contre accusé de réception.

Score 2 – La mesure d’empoussièrement dans l’air est effectuée dans les conditions définies à l’article R1334-25,

dans un délai de trois mois à compter de la date de remise au propriétaire du rapport de repérage ou des résultats de

la dernière évaluation de l’état de conservation. L’organisme qui réalise les prélèvements d’air remet les résultats des

mesures d’empoussièrement au propriétaire contre accusé de réception.

Score 3 – Les travaux de confinement ou de retrait de l'amiante sont mis en œuvre selon les modalités prévues à

l'article R. 1334-29.

Article R1334-28 : Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est

inférieur ou égal à la valeur de cinq fibres par litre, le propriétaire fait procéder à l’évaluation périodique de l'état de

conservation des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante prévue à l’article R1334-20, dans un délai

maximal de trois ans à compter de la date de remise des résultats des mesures d’empoussièrement ou à l'occasion de

toute modification substantielle de l'ouvrage ou de son usage.

Si le niveau d'empoussièrement mesuré dans l’air en application de l’article R1334-27 est supérieur à cinq fibres

par litre, le propriétaire fait procéder à des travaux de confinement ou de retrait de l'amiante, selon les modalités

prévues à l’article R1334-29.

Article R1334-29 : Les travaux précités doivent être achevés dans un délai de trente-six mois à compter de la

date à laquelle sont remis au propriétaire le rapport de repérage ou les résultats des mesures d’empoussièrement ou

de la dernière évaluation de l’état de conservation.

Pendant la période précédant les travaux, des mesures conservatoires appropriées doivent être mises en œuvre

afin de réduire l'exposition des occupants et de la maintenir au niveau le plus bas possible, et dans tous les cas à un

niveau d'empoussièrement inférieur à cinq fibres par litre. Les mesures conservatoires ne doivent conduire à aucune

sollicitation des matériaux et produits concernés par les travaux.

Le propriétaire informe le préfet du département du lieu d’implantation de l’immeuble concerné, dans un délai de

deux mois à compter de la date à laquelle sont remis le rapport de repérage ou les résultats des mesures

d’empoussièrement ou de la dernière évaluation de l’état de conservation, des mesures conservatoires mises en

œuvres, et, dans un délai de douze mois, des travaux à réaliser et de l’échéancier proposé.

Article R.1334-29-3 :

I) A l’issue des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste A mentionnés à l’article

R.1334-29, le propriétaire fait procéder par une personne mentionnée au premier alinéa de l’article R.1334-23, avant

toute restitution des locaux traités, à un examen visuel de l’état des surfaces traitées. Il fait également procéder, dans

les conditions définies à l’article R.1334-25, à une mesure du niveau d’empoussièrement dans l’air après

démantèlement du dispositif de confinement. Ce niveau doit être inférieur ou égal à cinq fibres par litre.

II) Si les travaux ne conduisent pas au retrait total des matériaux et produits de la liste A contenant de l’amiante,

il est procédé à une évaluation périodique de l’état de conservation de ces matériaux et produits résiduels dans les

conditions prévues par l’arrêté mentionné à l’article R.1334-20, dans un délai maximal de trois ans à compter de la

date à laquelle sont remis les résultats du contrôle ou à l’occasion de toute modification substantielle de l’ouvrage ou

de son usage.
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III) Lorsque des travaux de retrait ou de confinement de matériaux et produits de la liste B contenant de

l’amiante sont effectués à l’intérieur de bâtiment occupés ou fréquentés, le propriétaire fait procéder, avant toute

restitution des locaux traités, à l’examen visuel et à la mesure d’empoussièrement dans l’air mentionnée au premier

alinéa du présent article.

Détail des préconisations suivant l’état de conservation des matériaux ou produit de la liste B

1. Réalisation d’une « évaluation périodique », lorsque le type de matériau ou produit concerné contenant
de l’amiante, la nature et l’étendue des dégradations qu’il présente et l’évaluation du risque de
dégradation ne conduisent pas à conclure à la nécessité d’une action de protection immédiate sur le
matériau ou produit, consistant à :
a) Contrôler périodiquement que l’état de dégradation des matériaux et produits concernés ne s’aggrave
pas et, le cas échéant, que leur protection demeure en bon état de conservation ;
b) Rechercher, le cas échéant, les causes de dégradation et prendre les mesures appropriées pour
les supprimer.

2. Réalisation d’une « action corrective de premier niveau », lorsque le type de matériau ou produit
concerné contenant de l’amiante, la nature et l’étendue des dégradations et l’évaluation du risque
de dégradation conduisent à conclure à la nécessité d’une action de remise en état limitée au
remplacement, au recouvrement ou à la protection des seuls éléments dégradés, consistant à :
a) Rechercher les causes de la dégradation et définir les mesures correctives appropriées pour les supprimer ;
b) Procéder à la mise en œuvre de ces mesures correctives afin d’éviter toute nouvelle dégradation et, dans
l’attente, prendre les mesures de protection appropriées afin de limiter le risque de dispersion des
fibres d’amiante ;
c) Veiller à ce que les modifications apportées ne soient pas de nature à aggraver l’état des autres
matériaux et produits contenant de l’amiante restant accessibles dans la même zone ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles ainsi que, le cas
échéant, leur protection demeurent en bon état de conservation.
Il est rappelé l’obligation de faire appel à une entreprise certifiée pour le retrait ou le confinement.

3. Réalisation d’une « action corrective de second niveau », qui concerne l’ensemble d’une zone, de telle sorte
que le matériau ou produit ne soit plus soumis à aucune agression ni dégradation, consistant à :
a) Prendre, tant que les mesures mentionnées au c (paragraphe suivant) n’ont pas été mises en place, les
mesures conservatoires appropriées pour limiter le risque de dégradation et la dispersion des fibres
d’amiante. Cela peut consister à adapter, voire condamner l’usage des locaux concernés afin d’éviter
toute exposition et toute dégradation du matériau ou produit contenant de l’amiante.
Durant les mesures conservatoires, et afin de vérifier que celles-ci sont adaptées, une mesure
d’empoussièrement est réalisée, conformément aux dispositions du code de la santé publique ;
b) Procéder à une analyse de risque complémentaire, afin de définir les mesures de protection ou de retrait
les plus adaptées, prenant en compte l’intégralité des matériaux et produits contenant de l’amiante dans la
zone concernée ;
c) Mettre en œuvre les mesures de protection ou de retrait définies par l’analyse de risque ;
d) Contrôler périodiquement que les autres matériaux et produits restant accessibles, ainsi que
leur protection, demeurent en bon état de conservation.
En fonction des situations particulières rencontrées lors de l’évaluation de l’état de conservation, des
compléments et précisions à ces recommandations sont susceptibles d’être apportées.

7.5 - Annexe - Autres documents
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7.6 - Annexe - Consignes générales de sécurité

L’identification des matériaux et produits contenant de l’amiante est un préalable à l’évaluation et à la prévention des risques liés à la présence d’amiante dans un

bâtiment. Elle doit être complétée par la définition et la mise en œuvre de mesures de précaution adaptées et proportionnées pour limiter le risque d’exposition des

occupants et des personnes appelées à intervenir sur les matériaux ou produits contenant de l’amiante. Ces mesures doivent être inscrites sous forme de consignes de

sécurité dans le dossier technique « amiante » et dans sa fiche récapitulative que le propriétaire constitue et tient à jour en application de l’article 10-2 du décret n° 96-

97 du 7 février 1996 modifié. Ces consignes doivent également être portées à connaissance de toute personne susceptible d’intervenir sur ou à proximité des matériaux

et produits repérés. Les consignes générales de sécurité définies ci-après constituent une base minimale. Le propriétaire (ou le gestionnaire) de l’immeuble concerné doit

l’adapter pour tenir compte des particularités de chaque bâtiment et de ses conditions d’occupation. Lorsque des travaux sont programmés, les consignes générales de

sécurité ne se substituent en aucun cas aux obligations réglementaires existantes en matière de prévention des risques pour la santé et la sécurité des travailleurs. Les

consignes générales de sécurité données ci-après correspondent à des matériaux et produits en bon état de conservation. Il convient donc de veiller au bon état des

matériaux et produits contenant de l’amiante afin de prendre en compte, le cas échéant, les situations d’usure anormale ou de dégradation. Ces situations peuvent faire

l’objet d’une expertise par un opérateur qualifié, selon les critères fournis en annexe I de l’arrêté du 22 aout 2002.

1. Informations générales

Respirer des fibres d’amiante est dangereux pour la santé. L’inhalation de ces fibres est une cause de pathologies graves (dont les cancers du poumon et de la plèvre).

Les matériaux contenant de l’amiante peuvent libérer des fibres d’amiante en cas d’usure anormale ou lors d’interventions mettant en cause l’intégrité du matériau (par

exemple perçage, ponçage, découpe, friction...). Ces situations peuvent alors conduire à des expositions importantes si des mesures de protection renforcées ne sont pas

prises. Il est recommandé aux particuliers d’éviter toute intervention directe sur des matériaux friables contenant de l’amiante (flocages, calorifugeages, cartons

d’amiante, éléments en amiante tissé ou tressé, mousse isolante de calfeutrement...) et d’avoir recours, dans de telles situations, à des professionnels (cf. point 2 ci-

dessous).

2. Information des professionnels

Professionnels : attention, les consignes générales de sécurité mentionnées ci-après sont avant tout destinées aux particuliers. Les mesures renforcées vous concernant

sont fixées par la réglementation relative à la protection des travailleurs contre les risques liés à l’inhalation de poussières d’amiante. Des documents d’information et des

conseils pratiques de prévention adaptés peuvent vous être fournis par les directions régionales du travail, de l’emploi et de la formation professionnelle (DRTEFP), les

services de prévention des caisses régionales d’assurance maladie (CRAM) et l’organisme professionnel de prévention du bâtiment et des travaux publics (OPPBTP).

3. Consignes générales de sécurité

A. - Consignes générales de sécurité (visant à réduire l’exposition aux poussières d’amiante)

Lors d’interventions sur (ou à proximité) des matériaux contenant de l’amiante, il convient d’éviter au maximum l’émission de poussières pour vous et votre voisinage.

L’émission de poussières doit être limitée, par exemple en cas de :

- manipulation et manutention de matériaux non friables contenant de l’amiante (comme le remplacement de joints ou encore la manutention d’éléments en amiante-
ciment) ;

- travaux réalisés à proximité d’un matériau friable en bon état (flocage ou calorifugeage), comme par exemple le déplacement de quelques éléments de faux plafonds
sans amiante sous une dalle floquée, d’interventions légères dans des boîtiers électriques, sur des gaines ou des circuits situés sous un flocage sans action directe
sur celui-ci, de remplacement d’une vanne sur une canalisation calorifugée à l’amiante ;

- travaux directs sur un matériau compact (amiante-ciment, enduits, joints, dalles...), comme le perçage ou encore la découpe d’éléments en amiante-ciment ;
- déplacement local d’éléments d’un faux plafond rigide contenant du carton d’amiante avec des parements.

L’émission de poussières peut être limitée :

- par humidification locale des matériaux contenant de l’amiante (en tenant compte du risque électrique), afin d’abaisser le taux d’émission de poussière ;
- en utilisant de préférence des outils manuels ou des outils à vitesse lente.

Le port d’équipements de protection est recommandé

Des demi-masques filtrants (type FFP 3 conformes à la norme européenne EN 149) permettent de réduire l’inhalation de fibres d’amiante. Ces masques doivent être jetés

après utilisation. Le port d’une combinaison jetable permet d’éviter la propagation de fibres d’amiante en dehors de la zone de travail. Les combinaisons doivent être

jetées à la fin de chaque utilisation. De plus, il convient de disposer d’un sac à déchets à proximité immédiate de la zone de travail et d’une éponge ou d’un chiffon

humide de nettoyage.

B. - Consignes générales de sécurité (relatives à la gestion des déchets contenant de l’amiante)

Stockage des déchets sur le site

Seuls les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment ou les dalles de sol, par exemple) peuvent être stockés temporairement sur le chantier. Le

site de stockage doit être aménagé de manière à éviter l’envol et la migration de fibres. Son accès doit être interdit aux personnes autres que le personnel de l’entreprise

de travaux. Les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d’amiante) doivent être placés en sacs étanches

puis transférés dès leur sortie de la zone de confinement vers les sites adéquats.

Élimination des déchets

Les matériaux où l’amiante est fortement lié (tels que l’amiante-ciment, les dalles de sol, clapets et volets coupe-feu) doivent être éliminés, soit en installations de

stockage pour déchets ménagers et assimilés soit en décharges pour déchets inertes pourvues, dans les deux cas, d’alvéoles spécifiques pour les déchets contenant de

l’amiante lié. Ces déchets sont conditionnés en sacs étanches, type grands récipients pour vrac (GRV) ou sur palettes filmées. Les matériaux à fort risque de libération de

fibres d’amiante (comme les flocages, calorifugeages et cartons d’amiante) et les matériaux dégradés doivent être éliminés dans une installation de stockage pour

déchets dangereux ou être vitrifiés. Ces déchets sont conditionnés en doubles sacs étanches scellés. Dans les deux cas, le propriétaire ou son mandataire remplit le cadre

qui lui est destiné sur le bordereau de suivi des déchets d’amiante (BSDA, CERFA n° 11861*01). Il reçoit l’original du bordereau rempli par les autres intervenants

(entreprise de travaux, transporteur, exploitant de l’installation de stockage ou du site de vitrification).

Élimination des déchets connexes

Les déchets autres que les déchets de matériaux, tels que les équipements de protection, les déchets de matériels (filtres, par exemple) et les déchets issus du nettoyage
sont éliminés suivant la même procédure que celle décrite pour les matériaux à fort risque de libération de fibres d’amiante.



Etat des risques naturels, miniers et technologiques
en application des articles L 125 - 5 et R 125 - 26 du code de l'environnement

1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou
technologiques concernant l’immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral

n° 110568 du 25/05/2011 mis à jour le N/a

informations relatives au bien immobilier (bâti ou non bâti)

2. Adresse commune code postal

lieu dit puyguilhem
24220 Castels

3. Situation de l’immeuble au regard d’un ou plusieurs plans de prévention de risques naturels prévisibles [PPRn]
L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn prescrit oui non X

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn appliqué par anticipation oui non X

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRn approuvé oui X non

Les risques naturels pris en compte sont :
Inondation X Crue torrentielle Mouvement de terrain Avalanche

Sécheresse Cyclone Remontée de nappe Feux de forêt

Séisme Volcan Autre

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels oui non

si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés oui non

4. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques miniers [PPR m]
en application de l’article L 174-5 du nouveau code minier

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers prescrit oui non X

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers appliqué par anticipation oui non X

L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPR miniers approuvé oui non X

Les risques naturels pris en compte sont :
Mouvements de terrain Autre

Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR miniers oui non

si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR miniers ont été réalisés oui non

5. Situation de l’immeuble au regard d’un plan de prévention de risques technologiques [PPRt]
L’immeuble est situé dans le périmètre d’un PPRt prescrit et non encore approuvé oui non X

Si oui, les risques technologiques pris en compte dans l’arrêté de prescription sont liés à :

Effet thermique Effet de surpression Effet toxique

L’immeuble est situé dans le périmètre d’exposition aux risques d’un PPRt approuvé oui non X
Extraits des documents de référence joints au présent état et permettant la localisation de l'immeuble au regard des risques pris en compte

L’immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPR naturels oui non

si oui, les travaux prescrits par le règlement du ou des PPR naturels ont été réalisés oui non

6. Situation de l’immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement

forte moyenne modérée faible très faible

L’immeuble est situé dans une commune de sismicité zone 5 zone 4 zone 3 zone 2 Zone 1 X

7. Information relative aux sinistres indemnisés par l’assurance suite à une catastrophe naturelle, minière ou technologique

en application de l’article L 125-5 (IV) du Code de l’environnement

L’information est mentionnée dans l’acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non

vendeur/bailleur – acquéreur/locataire

8. Vendeur - Bailleur Nom prénom M et Mme Poilvet Pascal

9. Acquéreur – Locataire Nom prénom

10. Date à Castels le 05/12/2013
* rayer la mention inutile

Attention ! S’ils n’impliquent pas d’obligation ou d’interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers
documents d’information préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état.

Article 125-5 (V) du Code de l’environnement
En cas de non-respect des obligations d’information du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander

au juge une diminution du prix de vente ou de la location.



Qui doit et comment remplir l’état des risques naturels et technologiques ?
Lors de toute transaction immobilière en annexe de tout type de contrat de location écrit, de réservation d’un bien en l’état futur

d’achèvement, de la promesse de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente d'un bien immobilier bâti ou non bâti

Quelles sont les personnes concernées ?
• Au terme des articles L. 125-5 et R 125-23 à 27 du Code de l’environnement, les acquéreurs ou locataires de bien immobilier, de toute
nature, doivent être informés par le vendeur ou le bailleur, qu’il s’agisse ou non d’un professionnel de l’immobilier, de l’existence des
risques auxquels ce bien est exposé.

Un état des risques, fondé sur les informations transmises par le Préfet de département au maire de la commune où est situé le bien, doit
être en annexe de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse
de vente ou de l'acte réalisant ou constatant la vente de ce bien immobilier qu’il soit bâti ou non bâti.

Quand ?
• Cette obligation d’information s’applique dans chacune des communes dont la liste est arrêtée par le Préfet du département, pour les
biens immobiliers bâtis ou non bâtis situés :

1. dans le périmètre d’exposition aux risques délimité par un plan de prévention des risques technologiques ayant fait l’objet d’une
approbation par le Préfet ;
2. dans une zone exposée aux risques délimitée par un plan de prévention des risques naturels prévisibles approuvé par le Préfet ou dont
certaines dispositions ont été rendues immédiatement opposables en application du code de l’environnement (article L. 562-2).
3. dans le périmètre mis à l’étude dans le cadre de l’élaboration d’un plan de prévention des risques technologiques ou d’un plan de
prévention des risques naturels prévisibles prescrit par le Préfet ;
4. dans une des zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5 mentionnées par les articles R563-4 et D563-8-1 du code de l’environnement.

NB : Le terme bien immobilier s’applique à toute construction individuelle ou collective, à tout terrain, parcelle ou ensemble des
parcelles contiguës appartenant à un même propriétaire ou à une même indivision.

Où consulter les documents de référence ?
• Pour chaque commune concernée, le préfet du département arrête :

- la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques à prendre en compte;
- la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer.

• L’arrêté préfectoral comporte en annexe, pour chaque commune concernée :

1. un ou plusieurs extraits des documents permettant de délimiter les zones de la commune exposées aux risques pris en compte ;
2. une fiche permettant de préciser la nature et, dans la mesure du possible, l’intensité des risques dans chacune des zones et périmètres
délimités par le plan prévention des risques naturels ou technologiques et dans les zones de sismicité 2, 3, 4 ou 5.

• Le préfet adresse copie de l’arrêté au maire de chaque commune intéressée et à la chambre départementale des notaires.

• L’arrêté est affiché dans les mairies de ces communes et publié au recueil des actes administratifs de l’Etat dans le département.

• Un avis de publication de l’arrêté est inséré dans un journal diffusé dans le département.

• Les arrêtés sont mis à jour :

- lors de l’entrée en vigueur d’un arrêté préfectoral rendant immédiatement opposables certaines dispositions d’un plan de prévention
des risques naturels prévisibles, ou approuvant un plan de prévention des risques naturels prévisibles ou un plan de prévention des
risques technologiques, ou approuvant la révision d’un de ces plans ;
- lorsque des informations nouvelles portées à la connaissance du préfet permettent de modifier l’appréciation de la sismicité locale,
de la nature ou de l’intensité des risques auxquels se trouve exposée tout où partie d’une commune faisant l’objet d’un de ces plans.
• Les documents mentionnés ci-dessus peuvent être consultés en mairie des communes concernées ainsi qu’à la préfecture et dans les
sous-préfectures du département où est situé le bien mis en vente ou en location. Certains peuvent être directement consultables sur
Internet à partir du site de la préfecture de département.

Qui établit l’état des risques ?
• L’état des risques est établi directement par le vendeur ou le bailleur, le cas échéant avec l’aide d’un professionnel qui intervient dans
la vente ou la location du bien.
• Cet état doit être établi moins de six mois avant la date de conclusion de tout type de contrat de location écrit, de la réservation pour
une vente en l’état futur d’achèvement, de la promesse de vente ou de l’acte réalisant ou constatant la vente du bien immobilier
auquel il est annexé.
• Il est valable pour la totalité de la durée du contrat et de son éventuelle reconduction. En cas de co-location, il est fourni à chaque
signataire lors de sa première entrée dans les lieux. Le cas échéant, il est actualisé en cas d’une entrée différée d’un des colocataires.

Quelles informations doivent figurer ?
• L’état des risques mentionne la sismicité et les risques naturels ou technologiques pris en compte dans le ou les plans de prévention et
auxquels le bien est exposé. Cet état est accompagné des extraits des documents de référence permettant de localiser le bien au
regard de ces risques.

Comment remplir l’état des risques ?
• Il suffit de reporter au bien, les informations contenues dans l’arrêté préfectoral et dans les documents de référence : situation au
regard du ou des plans de prévention, nature des risques encourus et sismicité locale.

L’obligation d’information sur un dommage consécutif à une catastrophe naturelle ou technologique
• Dans le cas où la commune a fait l’objet d’un ou plusieurs arrêtés de reconnaissance de l’état de catastrophe naturelle ou
technologique, et si le bien a fait l’objet d’une indemnisation particulière, il convient d’annexer au contrat une déclaration du ou des
sinistres indemnisés et dont on a connaissance. Cette déclaration ne fait pas l’objet d’un imprimé particulier.

La conservation de l’état des risques
• Le vendeur ou le bailleur doit conserver une copie de l’état des risques daté et visé par l’acquéreur ou le locataire, pour être en
mesure de prouver qu’il a bien été remis lors de la signature du contrat de vente ou du bail dont il est une composante.

Pour en savoir plus, consultez www.prim.net
Ministère de l’écologie et du développement durable - 20, avenue de Ségur 75302 PARIS 07 SP- standard 01 42 19 20 21

www.ecologie.gouv.fr

http://www.ecologie.gouv.fr/
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